
Merci à nos partenaires 

Camping des Baies 
368 chemin St-Pierre 

Saint-Claude (QC), J1S 2L5 

Endroit de pêche RÉSERVÉ  
pêche en herbe   
 

Interdiction de pêcher 

Site 2: Barrage Bazin 

Endroit de pêche pour TOUS 
 
Interdiction de pêcher 
 

Site 1: Camping des Baies 

Journée familiale   

 

Fête de la pêche  
7-8 juin 2019  

Municipalité de  
Saint-Claude 

Municipalité de Saint-Claude 



Vendredi 7 juin 2019 

Pour tous Camping des Baies  
(368 ch. St-Pierre, Saint-Claude) 
 
19h00 — Ensemencement 
 
20h00 — Film familial 
 
Apportez vos chaises, couvertures et 
grignotines!  

Samedi 8 juin 2019 

 
Pêche en herbe  
8h30  - arrivée des pêcheurs en herbe          
 - inscription dernière minute  (places limitées) 
9h00 – atelier 1 (sécurité nautique) 
9h30 – atelier 2, 3 et 4 (pêche de la truite, nœuds, biologie du poisson) 
11h30 – remise des certificats 
 
Inscription OBLIGATOIRE pour les enfants, 6-17ans pour obtenir leur permis de pêche 
jusqu’à la maturité!  De plus, les jeunes repartiront avec le guide Moi je pêche avec 
Guliver, une canne à pêche et pourront même rapporter leurs prises à la maison! Places 
limitées. GRATUIT Contactez Marie-Claude Juneau Poudrier 819-845-7795 #3 
Apportez sac ou contenant pour vos poissons! 
 

Pour tous 
9h00 — Ateliers par les pompiers  
11h00   — Kiosque Escouade Verte   
12h00 — apportez votre pique-nique ou profitez de la cantine! 
13h30  — Désincarcération d’auto (essai des pinces)  
 

Durant toute la journée 
 Visite d’un agent de la faune 
 Cantine du Camping 
 Plage GRATUITE (sans surveillance) 
 Location de canot, kayak pour 8$/heure et pédalo pour 20$/heure  
 Jeux de pétanque et de fer disponible GRATUIT 
 Jeux gonflables 
 Photographies cocasses thématiques 
 Kiosque et atelier d’animaux naturalisés avec activité légende et cadeaux souvenir 

par les Monstre de la Nouvelle-France 
 L’exposition Le Val, toute une histoire ! Tournée patrimoniale Desjardins  

Règlement 
Chiens interdits sur les sites 
 

La fête de la pêche a lieu du 7 au 9 juin à 
travers tout le Québec! Durant ces trois jours, 
il est autorisé de pêcher sans permis. Toute-
fois, les limites de prises doivent être respec-
tées.  
 
À Saint-Claude, c’est plus que seulement de 
la pêche, c’est aussi l’occasion d’en profiter 
pour se rassembler en famille et échanger 
avec la communauté! 
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